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NOTE DE SYNTHESE DE PREPARATION DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 22 FEVRIER  2022 

SALLE DES FETES – MAIRIE FRESSE-SUR-MOSELLE 
 

*************************************** 
 
APPROBATION COMPTES RENDUS 2021(joints) 
 
Séance du 16 février 2021 
Séance du 26 mars 2021 
Séance du 13 avril 2021 

 
 
NOTES :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
RAPPORT DE LA QUALITE DU SERVICE DECHETS SUR L’ANNEE 2020(joint) 
 

Suite à la présentation du Rapport de la qualité du service déchets sur l’année 2020 au cours du Conseil 
Communautaire du 15 décembre 2021, un certain nombre d’éléments devaient faire l’objet de 
précisions ou modifications. Le Conseil Communautaire est appelé à approuver ce rapport.  

 

 

Il est proposé au conseil communautaire de débattre et de voter sur ce point.  
 
 
 
NOTES :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DEBAT ORIENTATION BUDGETAIRE 2022 
 

Vu l’article L.5312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales rendant obligatoire le débat sur les 

orientations générales de budget dans les EPCI de 3 500 habitants et plus, le D.O.B, doit se tenir dans les 
deux mois précédant le vote du budget primitif. 

 

 Lors de cette séance, il vous sera présenté : les axes majeurs impactant la construction des budgets, 
l’état de la dette et des effectifs. 
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Ce débat n’a pas de caractère décisionnel, aussi le conseil communautaire est appelé a délibéré sur le 
seul fait de la tenue de ce débat. 
 
 
NOTES : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CARITATIVES – RESTAURANTS DU CŒUR 
 

Comme chaque année, l’association caritative des Restaurants du Cœur établit le décompte pour 
l’année précédente des charges qui n’ont pas été intégrées dans les calculs de subventions. Une 

subvention relative au fonctionnement de ses sites de Saint-Maurice-sur Moselle et de Ramonchamp 
est votée pour clore l’exercice. Pour 2021, en fonction des justificatifs fournis, ce montant s’élève à 
982.06 €. 
 

Il est proposé au conseil communautaire de débattre et de voter sur ce point.  
 
 
 
NOTES :  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

RH - TABLEAU DES EFFECTIFS  
 
 

Le Tableau des effectifs de la communauté de Communes des Ballons des Hautes Vosges 

dénombre et référencie l’ensemble des postes par catégorie : A, B, C, leurs filières administratives ou 

techniques, s’ils sont pourvus ou vacants, cela permet de procéder aux recrutements de nouveaux 
agents lorsque cela est nécessaire.  

 
La mobilité vers d’autre collectivités ou entreprises de plusieurs agents a été suivi de 

recrutements dans différents services. Ceux-ci nécessitent un réajustement du tableau des effectifs.  

 
Il est proposé au conseil communautaire de débattre et de voter sur ce point.  
 
 
NOTES :  
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PETR REMIREMONT VALLEE – MODIFICATIONS STATUTS PSE. 
 

Dans le cadre de la prise de compétence environnement, le Conseil Communautaire a limité l’intérêt 

communautaire de cette compétence au PSE.  Le PETR de Remiremont propose de prendre cette 
compétence limitée au PSE dans le cadre de la trame verte trame bleue. 

 
Il est proposé au conseil communautaire de débattre et de voter sur ce point.  

 
 
 
NOTES :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
SMIC – ADHESION DE NOUVEAUX MEMBRES 
 

 

Le Syndicat Mixte pour l'Informatisation Communale dans le Département des Vosges (SMIC) assiste les 

Communes des Vosges sur tous les aspects de la digitalisation. La Communauté de Communes utilise 
les services du SMIC au travers de SPL-XDEMAT. Le SMIC demande l’avis de ses membres sur la 

demande d’adhésion du SIVS des Hauts de Salm (canton de Senones), le SIVS de la Vallée de ROCHE-
HARCHECHAMP et la commune de LESSEUX. 

 
Il est proposé au conseil communautaire de débattre et de voter sur ces points.  

 
 
NOTES :  
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PCAET – GROUPEMENT D’ACHAT AVENANT N°1 SUITE A SCISSION CCHV ET CCGHV. 
 

Pour réaliser le PCAET, le Conseil Communautaire a accepté de participer à un groupe de commande, 

or la scission de la CCHV en CCHV et CCGHV nécessite au niveau de ce groupement d’achat d’accepter 
l’adhésion de la CCGHV.  

 
Il est proposé au conseil communautaire de débattre et de voter sur ce point.  

 
 
 
NOTES :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

 
 
NOTES :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


